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L’équipe municipale, l’école et les associations du

village s’associent pour vous proposer des activités et

animations dont les bénéfices seront reversés

intégralement à l’AFM-Téléthon.

Jeudi 7 décembre
▪ Course du muscle à l’école
Comme chaque année, le groupe scolaire Ingénieur

Jean Bertin organise une Course du Muscle. Les élèves

du CP au CM2 vont tenter de courir la plus grande

distance possible en un temps défini en fonction du

niveau des élèves. Les parents qui souhaitent devenir

parrain/marraine peuvent faire une promesse de dons

en fonction de la distance parcourue prévue par son

enfant, l’encourageant ainsi à effectuer la plus grande

distance possible pour lutter contre la maladie. Si le

contrat est rempli, la famille lui permet d’offrir cette

cagnotte à l’AFM Téléthon.

▪ Samedi 9 décembre
▪ de 10h à 18h : Stand devant la
Boulangerie Le Moulin de Gometz
L’équipe municipale et les bénévoles des associations

du village vous accueillent pour récolter vos dons.

AmiGoVille vous offrira du chocolat chaud, du jus de

pomme chaud et du vin chaud.

▪ de 19h00 à 21h00 : Veillée des Contes au
Foyer Rural
Des contes et légendes présentés par Animusic vous

attendent au Foyer Rural. Boissons et crêpes seront

proposées pour allier plaisir des yeux, des oreilles et des

papilles. Animation ouverte à tous.

▪ Dimanche 10 décembre
▪ de 9h à 12h : Randonnée de 10km
Organisée par la section Randonnée de Culture, Fêtes et

Sports avec participation libre au profit de l’AFM
Téléthon. Rendez-vous à 8h45 place de l’église.

▪ de 10h à 13h : Stand devant la
Boulangerie Le Moulin de Gometz
L’équipe municipale et les bénévoles des associations

du village vous accueillent pour récolter vos dons. Du

chocolat chaud, du jus de pomme chaud et du vin

chaud vous seront offerts par AmiGoVille.

▪ Samedi 16 décembre
▪ de 17h30 à 19h30 : Concert de Noël à
l’église Saint Germain
L’Atelier Choral Gometzien vous propose un concert

dirigé par les cheffes de cœur Françoise Mousset et

Edwige Huot-Marchand avec les choristes de l’ACG.

Entrée libre, participation au profit de l’AFM Téléthon.

▪ Dimanche 17 décembre
▪ de 14h30 à 18h00 : Après-midi dansante
à la salle de l’Aérotrain
L’association Dream Danse 91 vous propose un cours

surprise de Noël à 14h30, une animation danse à

15h30, des boissons softs, douceurs et chocolats de

Noël. Tarif d’entrée : 11€ pour les adhérents à

l’association, 13€ pour les extérieurs et 5€ pour les

étudiants – La recette sera versée au profit de l’AFM
Téléthon.

Plus d’infos : Michel : 06.60.42.04.33 ; Olga :

06.81.72.64.75 ; www.dreamdanse91.fr.

02

Soutenez le Téléthon 2023
Gometzienne, Gometzien, aidez la recherche, faites un don !

TOUS MOBILISÉS POUR LE TÉLÉTHON !
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L’année dernière, le montant de vos dons sur Gometz

la Ville s’élevait à 4.405€ ! MERCI !

▪ Les recettes des années précédentes
5.592€ en 2021, 4.123€ en 2020, 4.399€ en 2019,

3.846€ en 2018, 2.664€ en 2017,

3.888€ en 2016.

▪ Comment faire un don ?
▪ Sur la page de collecte de Gometz La Ville :

https://mapage.telethon.fr/animation/Mairie-de-
Gometz-la-Ville.
Vous pouvez y faire votre don de manière totalement

sécurisée par carte bancaire ou Paypal jusqu’au 1er

janvier 2025.

▪ Sur telethon.fr

Depuis votre ordinateur, tablette et mobile, choisissez

votre mode de paiement : carte bancaire, chèque ou

Paypal.

▪ Par téléphone au 36 37

Dès le vendredi 8 décembre à 19h00, faites un don par

téléphone au 36 37 (numéro vert, appel gratuit depuis

un poste fixe). Dans les jours qui suivent votre appel,

vous recevrez par courrier votre promesse de don qu'il

vous suffira de retourner avec votre chèque dans

l'enveloppe affranchie jointe.

▪ 66% de réduction d’impôts sur vos dons
Vous avez la possibilité de bénéficier de 66% de

réduction sur votre don si vous êtes redevables de

l’impôt sur le revenu ou sur la fortune. Vous recevrez

un reçu fiscal, vous permettant d'attester de votre don

auprès de l'administration fiscale.

▪ Pourquoi donner ?
L’AFM Téléthon a trois missions :

• Guérir (recherche et développement de thérapies

innovantes),

• Aider les malades (soins, accompagnement,

citoyenneté),

• Communiquer les savoirs auprès des familles,

professionnels et du grand public.

La stratégie qui guide l’AFM-Téléthon vers son objectif

principal – la guérison des malades – s’appuie sur :

• L’innovation. L’AFM-Téléthon a fait le choix d’investir
massivement dans le développement de thérapies

innovantes comme la thérapie génique, la pharmaco-

génétique ou la thérapie cellulaire.

• L’intérêt général. Dès les premiers Téléthon, l’AFM-

Téléthon, grâce aux dons pour la recherche médicale, a

fait le choix de développer des laboratoires et des outils

d’intérêt général qui permettent de progresser dans la

connaissance et la mise au point de traitements pour

les maladies rares. C’est la médecine toute entière qui

bénéficie de ces avancées.

• L’efficacité pour les malades. Parce que son objectif

est la guérison de maladies évolutives, l’AFM-Téléthon

met tout en œuvre pour mettre les traitements à la

disposition des malades le plus rapidement possible.

Comment faire un don ?
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AIDEZ-NOUS !

Flashez ce code depuis votre 

mobile ou tablette pour faire 

votre don directement 

sur la page de collecte de 

Gometz la Ville

Sur internet ou par téléphone
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▪ Comment s’abonner à la page Facebook ?
▪ Pour vous abonner, vous devez avoir un compte Facebook.

▪ Recherchez la page en tapant « Gometz la Ville » dans la

barre de recherche en haut à gauche. La page officielle de

Gometz la ville a pour photo de profil le logo de la

commune.

▪ Cliquez sur « … » puis « S’abonner »

Ca y est ! Vous faites partie de notre communauté !
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Suivez toutes les animations
Sur notre page Facebook officielle
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